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 n° 298 365 du 8 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. MARCHAL 
Boulevard de la Sauvenière 136A 
4000 LIEGE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 22 mars 2023 par X qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 
la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la 
Commissaire adjointe »), prise le 20 février 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 17 avril 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 28 avril 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 17 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me A. MARCHAL, 
avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Remarque préalable 
 
1. Le Conseil du contentieux de étrangers (ci-après, le « Conseil ») constate l’absence de la partie 
défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 20 octobre 2023 (v. dossier de la procédure, pièce n° 11), 
celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente 
procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a 
demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. » 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. [&] ». 
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 
même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 
le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 
se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 
basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 
éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite 
à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 
ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 
l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 
II. Procédure et faits invoqués 
 
2.1. La partie défenderesse a, après avoir entendu la requérante le 24 novembre 2022, pris en date du 
20 février 2023, une décision de « Refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » 
contre laquelle est dirigé le présent recours. 
 
2.2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par la requérante de la manière 
suivante (décision, p. 1) :  
 
« De nationalité congolaise et d’origine ethnique libinza, vous n’avez aucune affiliation politique et êtes 
chrétienne. Vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique le 12 mai 2022. A 
l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants : 
Vous déclarez vous nommer « [N. M.] ». Vous viviez à Limete (Kinshasa) avec vos enfants et votre famille. 
Vous êtes commerçante et effectuez régulièrement des trajets fluviaux entre Kinshasa et l’intérieur du 
pays afin de vous approvisionner. 
Fin mars 2021, vous vous rendez en Equateur où vous avez passé une importante commande. Sur place, 
vous êtes aidée par plusieurs jeunes afin de transporter les marchandises achetées. Alors que vous êtes 
occupée, vous constatez que les jeunes sont arrêtés par plusieurs agents de l’Agence nationale de 
renseignements (ci-après ANR) en civil. Vous continuez à vous occuper de votre marchandise. Peu de 
temps après, les mêmes personnes reviennent et vous arrêtent. Celles-ci vous accusent d’introduire des 
armes et des munitions à destination de la rébellion dans la forêt. Vous êtes alors embarquée sur un 
bateau avec les autres jeunes arrêtés plus tôt dans la journée et ramenée à Kinshasa. 
Après une semaine de trajet, vous arrivez à Kinshasa où vous êtes directement emmenée au 1er bureau 
de l’ANR pour y être interrogée puis détenue. Le lendemain, vous êtes amenée dans une salle et y êtes 
à nouveau interrogée. Les interrogateurs continuent à vous accuser de transfert d’armes. Après cette 
journée, vous êtes à nouveau enfermée et vous recevez de la nourriture d’un soldat. Vous entamez une 
conversation avec celui-ci et, apprenant que vous êtes d’ethnie libinza, il accepte de vous aider. Après 
avoir pris contact avec votre mère, celui-ci vous aide à quitter votre lieu de détention mais vous demande 
de quitter le pays. Votre maman vous emmène à Nganda où vous restez jusqu’en juin 2021. 
A ce moment, munie d’un passeport au nom de [B. P. M.] et d’un visa en bonne et dûe forme, vous 
embarquez sur un vol à destination d’Ukraine. Vous vous installez à Lviv et y obtenez un permis de 
résidence temporaire valable jusqu’au 26 septembre 2025. 
En février 2022, suite au début du conflit ukrainien, vous quittez ce pays en passant par la Pologne. Sur 
place, vous êtes victime de violences sexuelles de la part d’un homme qui vous héberge. En mai 2022, 
après vous avoir séquestrée pendant deux mois, cet homme vous laisse partir car vous êtes souffrante. 
Vous rejoignez alors la Belgique, où vous arrivez début mai 2022 ». 
 
III. Thèse de la partie défenderesse 
 
3.1. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la 
requérante et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 
 
3.2. La partie défenderesse estime que les craintes que la requérante invoque à l’égard des autorités de 
la RDC en raison des accusations arbitraires de soutien aux rebelles sont dénuées de toute crédibilité. A 
cet effet, elle relève des inconsistances, des incohérences et des invraisemblances dans les déclarations 
de la requérante. 
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IV. Thèse de la partie requérante 
 
4.1. Dans sa requête, la requérante invoque, dans un moyen unique, la violation : 
 
« des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 
[...] des articles 48/3 et 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 [...], [...] de l'article 1A de la Convention 
de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, [...] de l'article 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et du principe de droit garantissant 
le droit à un procès équitable, ainsi qu'un excès de pouvoir ». 
 
4.2. Elle conteste la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des circonstances 
particulières de la cause. 
 
4.3. Elle demande en conséquence au Conseil « [à] titre principal, de réformer la décision du C.G.R.A. et 
de lui reconnaître le statut de réfugiée, ou, à titre subsidiaire, de lui accorder la protection subsidiaire. 
A titre subsidiaire, de renvoyer le dossier au CGRA pour instruction complémentaire ». 
 
4.4. La requérante transmet le 27 septembre 2023 une note complémentaire datée du 25 septembre 2023 
(v. dossier de la procédure, pièce n° 7) à laquelle elle joint les documents inventoriés comme suit : 
 
« - Avis de recherche du 24.07.2023 ; 
- Attestation de certificat de naissance du 22.03.2022 ; 
- Convocation de la Brigade criminelle du 1.04.2022 » 
 
V. Appréciation du Conseil 
 
5.1. Le Conseil jouit d’une compétence de pleine juridiction lorsqu’il se prononce, comme en l’espèce, sur 
un recours en plein contentieux. Dès lors, il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
[...] il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif 
sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil 
n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, 
le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire 
général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du 
contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, 
pp. 95 et 96). 
 
Par ailleurs, lorsque le Conseil estime qu’il ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de 
la décision contestée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires (le Conseil n’a 
pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction), il annule la décision 
conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, 3° et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 (voir le 
projet de loi susmentionné, p. 96). 
 
Il y a lieu de rappeler que lorsqu’elle sollicite la protection internationale, la requérante ne saurait ignorer 
que cette demande est susceptible de faire l’objet d’un refus, si elle ne fournit pas à l’appui de celle-ci des 
faits susceptibles, s’ils sont établis ou jugés crédibles, de justifier les craintes de persécutions qu’elle 
déclare éprouver ou le risque d’atteintes graves qu’elle déclare encourir.  
 
5.2. En l’espèce, la requérante fonde sa demande de protection internationale sur la crainte des autorités 
nationales de son pays d’origine en raison des accusations portées contre elle de soutenir la rébellion.  
 
5.3.1. Tout d’abord, la partie défenderesse constate que la requérante a produit un passeport portant sa 
photographie et sa signature. Elle tient l’identité figurant sur ce document comme celle de la requérante 
quand bien même celle-ci prétendrait avoir fui son pays illégalement sous une identité d’emprunt, à savoir 
celle de sa sSur. La partie défenderesse relève que la requérante a elle-même obtenu ce passeport  et 
qu’il a été muni d’un visa délivré par les autorités ukrainiennes à Luanda (Angola) pendant la période des 
problèmes qu’elle évoque, en particulier lorsqu’elle déclare avoir été cachée à Nganda, ce qui détruit la 
crédibilité de ses propos selon lesquels elle a dû fuir son pays suite à des accusations arbitraires de 
soutien à la rébellion. 
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5.3.2. La partie défenderesse relève ensuite le côté invraisemblable de l’accusation de transfert d’armes 
et de munitions à la rébellion portée contre la requérante au vu de son profil : d’une part, elle n’a aucune 
affiliation politique ou associative, n'a participé à aucune activité politique et n'a jamais rencontré de 
problèmes avec les autorités de son pays et, d’autre part, elle est une simple commerçante qui 
s’approvisionne régulièrement à l'intérieur du pays, en faisant appel à des jeunes se trouvant sur place 
pour l’aider à acheminer des marchandises et n’était en possession d'aucune arme, munition ou objet 
subversif. A cela, s’ajoute, d’après la partie défenderesse, l’acharnement inexpliqué des autorités 
congolaises à l’égard de la requérante qui, même deux ans après les faits, continuent d’effectuer des 
visites au domicile familial. 
 
5.3.3. La partie défenderesse relève encore les méconnaissances de la requérante concernant les jeunes 
dont elle avait sollicité l’aide le jour de son arrestation et qui, selon la requérante, avaient « jet[é] la faute 
sur elle ». 
 
5.4. Dans sa requête, après avoir invoqué les dispositions et principes qu’elle estime être violés, la 
requérante présente son argumentaire comme suit : 
 
« 2. Le CGRA estime que l'identité de la requérante pose question. 
Il mentionne le fait que la requérante présente un passeport sur lequel figure la photo de la requérante et 
sa signature. Ceci est correct. 
Cependant, la requérante a insisté sur le fait que le nom figurant sur le passeport en question est le nom 
de sa sœur : [B. M.]. Le CGRA estime qu'il s'agit de l'identité de la requérante. Or, il n'en est rien. La 
requérante a d'ailleurs présenté sa carte d'électeur qui contient son vrai nom soit [N. M.]. La requérante 
maintient qu'il était impossible de fuir avec son identité ; raison pour laquelle les démarches d'obtention 
du passeport ont été faites par un tiers (en l'occurrence l'oncle de la requérante) avec le nom de la sœur[...] 
de la requérante. De plus, il apparaît important de préciser que la fuite de la requérante a été organisée 
avec l'aide d'une agence. En effet, elle n'a pas obtenu un visa touristique pour l'Ukraine, mais bien un visa 
d'étudiant. La raison est de pouvoir passer les contrôles à l'aéroport plus facilement puisque la requérante 
a fui, en compagnie ; intégrée, dans un groupe d'étudiants partis étudier. 
3. Le CGRA reproche également à la requérante et remet ainsi ses propos en cause car elle ne connaît 
pas le nom de deux jeunes qui l'ont aidé à transporter sa marchandise. Or, il convient de préciser qu'il 
s'agit de jeunes qui aident de manière ponctuelle les commerçants ; lorsque le besoin s'en fait sentir. 
Nous pouvons les comparer à ce que l'on appelle des saisonniers chez nous. Il s'agit du même principe. 
Ce n'est pas la première fois que la requérante a à sa disposition des jeunes. Elle n'a pas estimé utile de 
faire connaissance puisqu'il s'agit d'une aide ponctuelle ». 
 
5.4.1. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 
administratif. Ils sont pertinents et justifient valablement la décision attaquée. En concluant à l’absence 
de crédibilité du récit en raison des lacunes qui affectent l’ensemble du récit et en remettant en cause le 
fondement de sa crainte de persécution ou des risques d’atteintes graves invoquées vis-à-vis des 
autorités congolaises en raison de son soutien aux mouvements rebelles, la partie défenderesse expose 
à suffisance les raisons pour lesquelles la requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas 
de retour dans son pays d’origine. Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse, en cas de 
rejet de la demande de protection internationale, consiste à exposer les raisons pour lesquelles la 
requérante ne l’a pas convaincue qu’elle craint avec raison d’être persécutée ou qu’elle risque de subir 
des traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 si elle 
devait rentrer dans son pays d’origine : la question pertinente revient à apprécier si la requérante peut 
convaincre, au vu de ses déclarations et par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle a quitté 
son pays en raison d’une crainte fondée de persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre 
d’être persécutée en cas de retour dans son pays. Tel n’est pas le cas en l’espèce. 
 
5.4.2. Le Conseil estime que la requérante en ce qu’elle affirme avoir voyagé avec le passeport de sa 
sSur n’est aucunement convaincante dès lors que le document de voyage en question comporte la 
photographie et la signature de la requérante. Ce passeport ne peut manifestement être celui de la sSur 
de la requérante. Le Conseil se rallie aux conclusions de la partie défenderesse quant à ce.  
 
5.4.3. Le Conseil constate également que la requérante n’apporte aucun éclaircissement ou aucune 
explication permettant de dissiper les griefs relevés ni a fortiori, le bien-fondé de la crainte de la 
requérante. En effet, les explications de la requête, qui pour l’essentiel paraphrase les propos de la 
requérante tenus au stade antérieur de la procédure, ne convainquent pas le Conseil qui constate que le 
récit (selon lequel elle a été interpellée par les services de sécurité congolais qui l’accusent de transfert 
d’armes à la rébellion, ensuite écrouée à Kinshasa, s’est fait aider à s’évader, a quitté le pays par voie 
aérienne pour l’Ukraine et serait toujours recherchée dans son pays), n’est ni précis ni circonstancié sur 
des points jugés importants. Il n’est pas non plus, sur ces points, émaillé de détails spontanés qui 
autorisent d’y accorder foi. 
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5.5. Enfin, la partie requérante transmet au Conseil le 3 octobre 2023 une note complémentaire (v. dossier 
de la procédure, pièce n° 7) à laquelle elle joint les documents qu’elle inventorie comme suit : « Avis de 
recherche du 24.07.2023 ; Attestation de certificat de naissance du 22.03.2022 ; Convocation de la 
Brigade criminelle du 1.04.2022 ». Le Conseil constate à cet égard que ces documents ne peuvent rétablir 
la crédibilité qui fait défaut au récit de la requérante. Ainsi, le Conseil constate d’abord que, outre leur 
manque total de force probante en raison des imperfections qui y sont liées, ces documents ne comportent 
aucune information faisant le lien avec la requérante. Ils concernent tous madame [N. M. M.] qui, comme 
mentionné supra n’est manifestement pas l’identité de la requérante. En tout état de cause, l’avis de 
recherche porte la date du 24 juillet 2023, il est donc émis plus de deux ans après l’évasion et la fuite 
alléguées de la requérante. Il y a dès lors lieu de s’interroger sur ce long laps de temps mis par les 
instances judiciaires congolaises à réagir face aux accusations extrêmement graves qui, selon les termes 
de l’avis de recherche, pèsent sur la requérante. Dans la même perspective, la requérante ne donne 
aucune information sur le fait que ledit avis de recherche mentionne que la requérante est « en fuite 
depuis le mois de mai 2022 » alors qu’à suivre ses dires, elle l’est depuis 2021 (v. dossier administratif, 
notes de l’entretien personnel 3 NEP 3 pièce n° 6, p. 16). Dans la même perspective encore, la 
convocation de la Brigade criminelle est datée du 1er avril 2022, soit presqu’une année après la fuite de 
la requérante de son lieu de sa détention et est antérieure à l’avis de recherche mentionnant la fuite de la 
requérante en mai 2022. Il y a donc une incompatibilité chronologique entre les deux documents précités. 
Enfin, cette convocation qui ne se prononce pas sur les raisons de son émission comporte curieusement 
un même signataire alors que le ressort du Parquet mentionné dans l’entête est différent.  
 
6. En définitive, le Conseil estime que la requérante n’a pas apporté la démonstration de ce que la partie 
défenderesse se serait abstenue de prendre en considération sa situation individuelle ou encore de ce 
que sa demande n’aurait pas été analysée avec le sérieux requis, et n’apporte aucune explication 
concrète face aux motifs centraux de l’acte attaqué. 
 
Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 
droit aux craintes alléguées. Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des 
faits évoqués ni, a fortiori, le bien-fondé des craintes qui en dérivent. 
 
7. Dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 
conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 
faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 
ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 
indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  
 
8. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la 
requérante s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
 
9. Il en résulte que la requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte fondée de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 
10. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours.  
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. DE GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD    G. DE GUCHTENEERE 

 
 


